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RÉF. CADASTRE :

N° ETAGES

ITM - BÂTIMENT

Le plans de demande d’autorisation de bâtir ne sont nullement des plans d’exécution. Le maitre d’ouvrage s’engage a faire réaliserun état des
lieux contradictoire par une personne compétente avant le début des travaux. Le maitre d’ouvrage s’engage à faire réaliser des analyses de sol 
pour l’exécution, aucune modification ne peut-être apportée à ce plan sans autorisation écrite de l’auteur de projet. Chaque nouvelle version 
respectivement révision de ce plan (nouvel indice) annule et remplace tous les plans précédents. Ce plan reste la propriété de l’architecte et ne 
peut être transmis à un tiers sans l’autorisation de l’auteur. L’entrepreneur charge de l’exécution des travaux est tenu de contrôler toutes les 
côtes avant d’exécuter les travaux. Il devra signaler sans délai à l’architecte toute différence constatée, même si cette dernière ne serait que 
mineure. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non côté en vue d’une exécution prématurée sans consulter l’architecte. Le non-res-
pect de cette note entraine l’entière et l’exclusive responsabilité de l’exécutant.
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CALCUL SURFACE COMBLES
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80% SURFACE ETAGE PLEIN=70.00m²
SURFACE ETAGE PLEIN=87.50m²

SURFACE H>2.20m COMBLES=57.34m²<80%

SURFACE TOTAL COMBLES=64.04m²

SURFACE H>2.20m COMBLES=57.34m²>50% SURFACE TOTAL

SURFACE H>2.50m COMBLES=50.92m²>50% SURFACE TOTAL

19.09.2019

S.PARCELLE=348m²-->40% S.PARCELLE=139.20m2

SURFACE SCELLEE=101.33m² + 20m² max abris jardin=121.33m²
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Le plans de demande d’autorisation de bâtir ne sont nullement des plans d’exécution. Le maitre d’ouvrage s’engage a faire réaliserun état des
lieux contradictoire par une personne compétente avant le début des travaux. Le maitre d’ouvrage s’engage à faire réaliser des analyses de sol 
pour l’exécution, aucune modification ne peut-être apportée à ce plan sans autorisation écrite de l’auteur de projet. Chaque nouvelle version 
respectivement révision de ce plan (nouvel indice) annule et remplace tous les plans précédents. Ce plan reste la propriété de l’architecte et ne 
peut être transmis à un tiers sans l’autorisation de l’auteur. L’entrepreneur charge de l’exécution des travaux est tenu de contrôler toutes les 
côtes avant d’exécuter les travaux. Il devra signaler sans délai à l’architecte toute différence constatée, même si cette dernière ne serait que 
mineure. Il est strictement interdit de mesurer un dessin non côté en vue d’une exécution prématurée sans consulter l’architecte. Le non-res-
pect de cette note entraine l’entière et l’exclusive responsabilité de l’exécutant.
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